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Rapport des contröleurs

En tant que membres de la Commission de contröle et selon l'art. 20 des Statuts de l'ONST approuves parl'arrete föderal du 22 novembre 1963, nous avons verifie les comptes annuels et le bilan 1983 conformö-
ment aux dispositions du Code des obligations.

Nous avons constate que la comptabilitö est tenue d une facon claire et ordonnee repondant aux dispositions
legales. De nombreux sondages ont permis de constater la parfaite concordance entre les ecritures

passees et les pieces produites. La presentation de la situation de fortune et des resultats de l'exercice
satisfait aux prescriptions legales et statutaires. Les valeurs en especes, cröances et titres sont attestes
par des piöces en bonne et due forme. Le bilan presente un total conforme aux comptes de
Fr. 17 549 215.60 ä l'actif et au passif.

L exercice boucle avec un excedent de recettes de Fr. 2 385 280.65. Le solde du fonds de compensation
passe ainsi de Fr. 2 683 720.10 ä Fr. 5 069 000.75

Nous proposons ä l'assemblee generale d'approuver les comptes annuels de 1983 et d'en donner
decharge aux organes administratifs.

Zurich, le 23 fövrier 1984

Les contröleurs:

R Kropf, chef du contröle
Dr H. Dasen
R. Sommer
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